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“  A c c u e i l l a n t e  e t  f i d è l e  ”BIENVENUE à L’Isle-Jourdain

Livret d’accueil à l’usage des nouveaux habitants



Bienvenue aux nouvelles Lisloises et nouveaux Lislois !

Vous avez choisi de vous installer à L’Isle-Jourdain et nous en sommes 
particulièrement heureux.

Ce livret d’accueil des nouveaux arrivants a été spécialement élaboré pour vous, nouveaux                   
arrivants, afin de faciliter votre installation, vos démarches, vos recherches mais également pour 
vous faire découvrir la commune de L’Isle-Jourdain, les services qu’elle propose, les infrasctructures 
dont elle dispose ainsi que les actions qu’elle conduit.

Vous pouvez également retrouver ces informations, notre actualité et tous les événements à 
venir sur notre site Internet : www.mairie-islejourdain.fr et sur notre page Facebook « Ville de 
L’Isle-Jourdain ».

Géographiquement bien située, notre commune possède les avantages d’une ville tout en étant 
à la campagne.

L’Humain étant au centre de nos préoccupations, l’équipe municipale que je conduis est                          
particulièrement attentive à développer toute action en cette direction.

Pour finir, sachez que les services municipaux et les élus de L’Isle-Jourdain se tiennent à votre 
disposition en cas de besoin.

En vous souhaitant une vie paisible au sein de notre belle cité de L’Isle-Jourdain !

Votre Maire,

Francis IDRACFrancis IDRAC

Le mot du Maire
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L’Isle-Jourdain 
Située entre Auch et Toulouse, notre ville vous offre le parfait 
mélange entre le rural et l’urbain. Deuxième ville du départe-
ment du Gers et chef-lieu de l’intercommunalité la Commu-
nauté de Communauté de Communes de la Gascogne Tou-
lousaine. 

8 bonnes raisons de choisir L’Isle-Jourdain 
• la qualité de vie d’une ville à taille humaine,
• une cité au patrimoine préservé,
• de nombreux services administratifs disponibles,
• un territoire dynamique avec des commerçants de proximité 
mais aussi des zones d’activités, bassin d’emploi,
• un tissu associatif très animé,
• des structures d’accueil pour les enfants (écoles, loisirs,                 
petite enfance),
• de nombreuses structures sportives et une base de loisirs 
pour profiter du plein air, 
• tous les avantages d’une ville mais à la campagne ! 

L’Isle-Jourdain, en chiffres
• 9 294 habitants 
• 7 048 hectares
• Plus de 60 commerces
• 10 établissements scolaires
• 14 équipements sportifs
• 2e ville du département
• Plus de 150 associations

Les accès 
L’Isle-Jourdain bénéficie de sa 
proximité avec Toulouse, Auch et 
l’aéroport de Toulouse Blagnac.

Axe routier 
Depuis Toulouse : accès rapide 
(2x2 voies) direction Auch,                 
30 min.
Par la route : RN 124.

Axe ferroviaire
Gare de L’Isle-Jourdain, liaison 
Toulouse-Auch : traverse Le 
Toec, Lardennes, Saint-Martin 
du Touch, Colomiers, Pibrac, 
Brax, Léguevin, Merenvielle. 
Par avion : à 20mn de l’aéro-
port Toulouse-Blagnac

Liaisons aériennes
Aéroport international de 
Toulouse-Blagnac (à 20mn) 

Identité
et patrimoine 

Découvrir L’Isle-Jourdain
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L’Isle-Jourdain, d’hier à aujourd’hui

Le territoire de L’Isle-Jourdain a été parcouru par l’homme depuis les 
périodes les plus anciennes de la Préhistoire. Il y a plus de 5000 ans, au 
Néolithique, les premiers agriculteurs et éleveurs entament une occupa-
tion du sol qui a continué sans interruption jusqu’à nos jours. Certaines 
périodes, comme les âges du Bronze et du Fer, sont encore peu docu-
mentées ici, et c’est surtout à partir de la conquête romaine qu’une petite 
agglomération existe sur le site de La Gravette, au sud de la ville actuelle. 
Connue sous le nom de Mutatio Bucconis, c’est un relais routier et un lieu 
d’échanges sur la voie reliant Toulouse à Auch. Les fouilles archéolo-
giques ont révélé une occupation du site jusqu’au 12e siècle, moment où il 
est abandonné. A partir du Haut Moyen-Age, l’endroit est désigné sous le 
nom d’Ictium. Entouré de fossés, il possède des églises qui sont transfor-
mées au cours du temps. C’est aussi le berceau d’une famille seigneuriale 
d’où est issu, au 11e siècle, Saint-Bertrand qui fut évêque du Comminges. 
Vers le milieu du 12e siècle, le site d’Ictium est abandonné au profit du 
site voisin de la Ylha ou Insula, correspondant au centre ancien de la ville 
actuelle.

La ville de L’Isle-Jourdain, appelée Ics (Ictium) durant le Haut Moyen-
Age, est l’œuvre des Seigneurs Jourdain, dont la dynastie s’étend sur 
deux siècles (entre le 12ème et le début du 15ème siècle). Ils se sont illus-
trés aux côtés de leur suzerain, le comte de Toulouse, lors de la pre-
mière Croisade. Au début du 15ème  siècle, Jean Jourdain II vend le comté 
de L’Isle-Jourdain à Jean de Bourbon, Comte de Clermont. Plus tard, le 
Comté fut racheté par Jean IV, comte d’Armagnac.

Par un lent cheminement successoral, le comté de L’Isle entre dans le 
patrimoine des Bourbons lorsqu’il devint la propriété d’Henri de Navarre 
et il sera rattaché à la Couronne quand ce dernier deviendra Henri IV, roi 
de France. L’Isle, étant sous la coupe d’Henri IV, devint un territoire protes-
tant avancé et souffrit des Guerres de Religion. Son Église fut démolie et 
reconstruite trois fois en huit ans. L’Edit de Nantes maintint la Religion ré-
formée à L’Isle, mais les restrictions successives de ses concessions, qui 
aboutirent à la Révocation de l’Edit, entraînèrent la destruction du château 
comtal et des fortifications de la ville (1621) puis de son temple (1686).

Durant les divers régimes qui se succédèrent pendant les trois premiers 
quarts du 19ème siècle, la ville connut une prospérité grandissante. D’éco-
nomie essentiellement rurale, la ville est réputée pour son commerce de 
grains. La halle où se déroule ce commerce , est construite au 19ème siècle 
ainsi que l’hôtel de ville qu’on désigne parfois sous le nom de « petit capi-
tole », en référence à l’hôtel de ville de Toulouse.

Aujourd’hui, L’Isle-Jourdain est devenue un pôle de développement écono-
mique important avec plusieurs zones d’activités.

Aux portes de Toulouse, L’Isle-Jourdain est une ville qui grandit notamment par 
sa forte démographie, mais qui a réussi le mariage entre le rural et l’urbain.

Blason de la ville

Écartelé : au premier et au                             
quatrième contre-écartelé au I et 
au IV d’argent au lion de gueules 
et au II et au III de gueules au                               
léopard lionné d’or, au deuxième et 
au troisième de gueules à la croix 
cléchée, vidée et pommelée de 
douze pièces d’or.

En 1249, Jourdain IV, fils de Bernard 
Jourdain II et Indie de Toulouse, fut 
le premier à porter la croix cléchée, 
vidée et pommetée comme son 
grand-père et suzerain Raymond V 
de Toulouse.

En 1415, le comté de L’Isle-Jourdain 
fut racheté par Charles IV d’Arma-
gnac. La famille d’Armagnac porte           
depuis 1319 les armoiries écartelées 
d’argent au lion de gueules (Arma-
gnac ancien) et de gueules au léo-
pard lionné d’or (Rodez, le comté 
apporté en dot par Cécile à Bernard 
VI).

Place de l’Hôtel de ville autrefois
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Le Conseil Municipal 

Francis IDRAC

Maire de L’Isle-Jourdain 
Président de la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine 

Si vous souhaitez rencontrer le Maire ou l’un de vos élus, vous pouvez 
prendre rendez-vous auprès du secrétariat du Maire au 05 62 07 32 51.

Martine
ROQUIGNY
Environnement

Bernard 
TANCOGNE
Sport, loisirs et 
tourisme

Jean-Luc 
DUPOUX
Urbanisme

Delphine
COLLIN
Social 

Yannick 
NINARD
Travaux et sécurité

Jean-Marc 
VERDIÉ
Commerce

Marylin
VIDAL
Culture et 
communication

Claire 
NICOLAS
Qualité des services 
et Terre de Vélo

Jacques
BIGNEBAT
Finances

Angèle
THULLIEZ
Patrimoine

Pierre
SABATHIER
Agriculture

Les adjoints

Les délégués

Régine 
SAINTE-
LIVRADE
Scolaire, culture 
occitane et marché 
de plein vent

Patrick
DUBOSC
Cimetière et 
maison funéraire

Thierry
CZAPLICKI
Cadre de vie
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Brigitte
HECKMANN
RADEGONDE
Conseillère 
Municipale

Fabien
VAZQUEZ
Conseiller 
Municipal

Frédéric
BOLLA
Conseiller 
Municipal

Marylène
LANDO
Conseillère 
Municipale

Les conseillers

Denise
TOUZET
Conseillère 
Municipale

Blandine
AUTIPOUT
Conseillère 
Municipale

Géraldine
LARRUE 
BOIZIOT
Conseillère 
Municipale

Eric
BIZARD
Conseiller 
Municipal

Dominique 
BONNET
Conseillère 
Municipale

Denis
PETRUS
Conseiller 
Municipal

Géraldine
COHEN
Conseillère 
Municipale

Vanessa
FURLAN
Conseillère 
Municipale

Estelle
MARIETTE
Conseillère 
Municipale

Didier
COSTE
Conseiller 
Municipal



L’Isle-Jourdain

Ségoufielle

Pujaudran

Lias

FontenillesAuradé

Endoufielle

Castillon-Savès

Frégouville

Monferran-Savès

Marestaing

Clermont-Savès

Razengues
Beaupuy
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La Communauté
de Communes de la Gascogne 
Toulousaine (C.C.G.T)

Les commissions 
Elles étudient les dossiers en cours et examinent les projets à venir relevant de leur compé-
tence. Elles transmettent leurs rapports au Bureau qui les examine et peuvent formuler des 
propositions. Ces dossiers sont ensuite présentés au Conseil Communautaire qui, seul, peut 
prendre des décisions par ses votes.

Le Bureau 
Composé des Maires des communes de la C.C.G.T, il examine les dossiers courants de la 
communauté et prépare les Conseils Communautaires. Il se réunit environ une fois par mois.

Le Conseil Communautaire 
Il rassemble les délégués issus des communes membres. Il décide des orientations princi-
pales de la Communauté de Communes. Le Président est ensuite chargé d’appliquer ces 
décisions.

Elle compte 14 communes, 20 000 habitants et 36 conseil-
lers communautaires.
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Les compétences de la Communauté de Communes
Les compétences sont détaillées dans les statuts de la Communauté de Communes de la 
Gascogne Toulousaine. Elles évoluent au rythme des modifications statutaires décidées en 
Conseil Communautaire.

Développement économique
- Création et gestion des zones d’activités.
- Actions de développement économique d’intérêt communautaire 
(ex : Maison Commune Emploi Formation…).
- Soutien aux activités commerciales et artisanales.

Environnement
- Collecte et traitement des déchets ménagers (compétence délé-
guée au SICTOM Est de MAUVEZIN).
- Mise en œuvre d’une politique locale de gestion de l’eau (ex : mise 
en œuvre d’un plan d’actions érosion sur le bassin versant du ruis-
seau de l’Hesteil, restauration et protection des zones humides de la 
Save…).

Tourisme
- Mise en place d’une stratégie de développement touristique par 
l’intermédiaire de l’Office de Tourisme Intercommunal (OTI).

Aménagement du Territoire
- Instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire,…).
- Réalisation et suivi des documents de planification (ex : Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal).

Enfance / Jeunesse
- Création et gestion des structures d’accueil 0-3 ans (crèches, haltes 
garderies, relais assistantes maternelles...).
- Création et gestion des structures d’accueil jeunes 3-18 ans (ALAE, 
ALSH,…).
- Rédaction et mise en œuvre du Projet Éducatif De Territoire (PEDT).

Sport / Culture
- Construction, entretien et fonctionnement des équipements spor-
tifs et culturels d’intérêt communautaire : la piscine, la MJC, l’école 
de musique, le gymnase.
- Une convention est signée avec l’Office Intercommunal du Sport 
(OIS) pour développer et coordonner les activités sportives sur le ter-
ritoire communautaire.

Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine
Rue Louis Aygobère - Z.A. du Pont Peyrin

32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 71 16 /  accueil@ccgascognetoulousaine.com

 www.ccgascognetoulousaine.com

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
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Affaires scolaires
Rue François Darolles
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 65 55
affaires.scolaires@mairie-islejourdain.fr 

Centre Social
Avenue du Courdé 
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 33 52
accueil@apiengascogne.fr
www.apiengascogne.fr
Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00.

Médiathèque
Place de l’Hôtel de Ville 
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 39 60
bibliotheque@mairie-islejourdain.fr 
Mardi : 13h30 - 18h00
Mercredi : 09h00 – 12h00/13h30 - 18h00
Vendredi : 13h30 - 19h00
Samedi : 09h00 - 12h30

Police Municipale
85 avenue de Verdun
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 73 31
police.municipale@mairie-islejourdain.fr
Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00.

Les démarches administratives

Les services municipaux
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Service accueil
Passeport/Carte d’identité
Prise de rendez-vous :
www.mairie-islejourdain.fr/formalites-et
-demarches

Recensement militaire

Carte grise et permis de conduire
Site de l’ANTS : https://ants.gouv.fr 

Service état civil
Mariages
Accessible aux couples dont au moins l’une 
des deux personnes ou dont l’un des parents 
est domicilié à L’Isle-Jourdain

Décès 
Déclaration

PACS
Télécharger le dossier sur www.service-public.fr 
et prise de rendez-vous

Naissances
Reconnaissance prénatale/post natale et 
déclaration si naissance sur L’Isle-Jourdain

Baptêmes Civils
Renseignements et prise de rendez-vous 
pour cérémonie

Recherches généalogiques

Demande d’actes

Service cimetière
Achat de concessions – Renseignements

Service élections
Inscriptions – Changements d’adresse

Services Techniques
Place de Compostelle
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 32 57
services.techniques@mairie-islejourdain.fr

Service Eau et Assainissement
05 62 07 02 03
Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00.
service.eau@mairie-islejourdain.fr

Urbanisme
Place de l’Hôtel de Ville 
32600 L’ISLE-JOURDAIN
05 62 07 32 54
service.urbanisme@mairie-islejourdain.fr
Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 
13h30 à 17h30.

Mairie de L’Isle-Jourdain

Place de l’Hôtel de Ville - BP 10044
32600 L’ISLE-JOURDAIN

 05 62 07 32 50 /  accueil@mairie-islejourdain.fr
 www.mairie-islejourdain.fr

Du lundi au vendredi : 08h00 -12h00/13h30-17h30
Le samedi : 09h30-12h30
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 Un français déménageant en France doit déclarer sa nouvelle adresse auprès de la mairie de son 
nouveau domicile.
 Un français qui revient vivre en France doit le plus souvent s’inscrire auprès de la mairie de son nou-
veau domicile pour pouvoir voter en France.
 Un français partant résider à l’étranger doit choisir entre s’inscrire (ou rester inscrit) auprès de sa mai-
rie ou s’inscrire auprès du consulat (ou de l’ambassade) de son pays d’accueil.

 Obligatoire et gratuit. 
 Il n’est plus nécessaire de se rendre à la préfecture. La démarche est à effectuer en ligne dans le mois 
qui suit le déménagement même si la vente de la voiture est envisagée.

 Certaines démarches nécessitent la production d’actes d’état civil (actes de naissance, de mariage 
ou de décès).
 Toute personne majeure ou émancipée peut obtenir, si sa qualité le permet (intéressé, ascendant, 
descendant, avocat, procureur de la république), une copie intégrale ou un extrait avec filiation d’un 
acte d’état civil.
 Les actes sont délivrés gratuitement et sans intermédiaire par les services municipaux :
- à la mairie du lieu de naissance, mariage ou décès, muni d’une pièce d’identité.
- par courrier ou courriel, en complétant les informations concernant l’acte d’état civil.
 Délai d’obtention : immédiat lors d’un déplacement en personne en mairie.

La carte nationale d’identité (CNI) permet de 
certifier de son identité, même lorsqu’elle est 
périmée, à condition que la photo soit res-
semblante.

En cours de validité, elle permet de se rendre 
dans les pays de l’Union Européenne et, sous 
certaines conditions, dans d’autres pays (se 
rapprocher des services de l’ambassade ou 
du consulat du pays de destination).

Pour faire un passeport biométrique, il faut 
le demander dans une mairie équipée d’une 
borne avec les justificatifs nécessaires.
Les documents dépendent de la situation : 
majeur ou mineur, première demande ou re-
nouvellement....
Dans tous les cas, il faut fournir une photo, un 
justificatif de domicile et un timbre fiscal. 
Vous pouvez pré-remplir le dossier sur le site 
ants.gouv.fr.
Le délai pour faire le passeport dépend de la 
période et du lieu.

Vos démarches administratives

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N359

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12118

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1341#N100E3 + d’info sur www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/N360

Inscriptions sur les listes électorales

Changement d’adresse carte grise

Délivrance d’actes d’état civil

Pièces d’identité

carte d’identité passeport
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Le jeune doit se faire recenser dans les 3 mois qui suivent son 16e anniversaire.
 Il doit se présenter à la mairie de son domicile ou au consulat s’il réside à l’étranger, muni de :
- Une pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport français de l’intéressé)
- Du livret de famille de ses parents
- La pièce d’identité du parent qui se présente et la pièce d’identité de l’intéressé si les parents ne sont 
pas de nationalité française 
-D’un justificatif de domicile (facultatif)

Si l’intéressé est dans l’impossibilité de faire lui même les démarches, celles ci peuvent être accom-
plies par son représentant légal (père, mère ou tuteur).

 La légalisation d’une signature sert à authentifier la signature d’actes sous seing privé par un contre-
seing officiel (signature officielle).
 La personne doit se présenter à la mairie de son domicile munie d’une pièce d’identité et des pièces 
à légaliser durant les heures d’ouverture du service.
 La signature s’effectue devant l’officier pour authentification.
 L’authentification de votre signature se fait obligatoirement en votre présence. Vous devez signer au 
guichet devant l’agent.
 Vous pouvez également faire cette démarche devant le notaire de votre choix.

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N24

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1411

Recensement militaire

Légalisation de signature

Un enfant mineur qui vit en France et voyage à l’étranger doit avoir une autorisation de sortie du terri-
toire (AST) s’il n’est pas accompagné par un responsable légal
Un enfant voyageant seulement avec son père ou seulement sa mère n’en a pas besoin.

 L’AST est un formulaire établi et signé par le titulaire de l’autorité parentale.
 La copie d’une pièce d’identité du parent signataire doit être jointe au formulaire.
 Aucun déplacement en mairie ou en préfecture n’est nécessaire.

Suite à un déménagement, il est nécessaire de mettre à jour les coordonnées dans le Fichier National 
I-CAD. C’est à ces nouvelles coordonnées que le détenteur pourra être contacté (notamment en cas de 
perte, d’entrée en fourrière ou de vol de l’animal).

 La mise à jour des coordonnées doit être effectuée depuis l’espace « détenteur ».
En se connectant à l’aide du numéro d’identification de l’animal et du mot de passe inscrits, en haut à 
gauche, sur le document d’identification de l’animal.

+ d’info sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359

+ d’info sur www.i-cad.fr/articles/mise_a_jour_coordonnees

Autorisation de sortie du territoire

Actualisation I-CAD (pour un animal)
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Le ramassage des déchets est effectué par le SICTOM EST de Mauvezin. Parce qu’il contribue à 
la préservation de l’environnement, le tri des déchets s’avère indispensable. Simple à réaliser, à 
la portée de tous, le geste de tri permet de réduire la quantité de déchets à éliminer et donne 
une seconde vie aux matériaux recyclables.

Comment dois-je traiter mes déchets ? 
Des colonnes enterrées et aériennes fa-
ciles d’accès, disponibles 7j/7j et 24h/24h 
sont mises à disposition sur l’ensemble de la 
commune.
Un cabas de tri peut être retiré à l’accueil de 
la mairie (1 par foyer).

Déchets végétaux
Les déchets végétaux ne sont pas ramas-
sés. Ils doivent être amenés à la déchetterie.                                 
Attention, seuls les végétaux coupés sont 
acceptés.
Rappel : il est interdit de brûler les déchets 
végétaux.

La déchetterie de L’Isle-Jourdain
Située dans la zone d’activités du 
Pont-Peyrin, la déchetterie est ouverte :

Lundi de 13h30 à 17h00
Du mardi au samedi de 09h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 17h00. 

Le badge d’accès à la déchetterie est à demander à l’accueil de la mairie, sur présentation 
d’un justificatif de domicile et de la carte grise du véhicule.

Collecte et traitement des déchets

• Déchets verts (tonte, élagage, taille, feuilles),
• Lampes à économie d’énergie, tubes néons, 
lampes à LED,
• Vêtements, linge de maison, chaussures par 
paires,
• Piles plates, piles rondes, piles boutons,
• Tôles, grillages, casseroles, tout objet métal-
lique,
• Briques, pierres, carrelages, tuiles,
• Huiles de friture et graisses de cuisson, 
• Huiles de vidange, 

• Petit et gros élèctroménagers,
• Téléviseurs et écrans, 
• Réfrigérateurs, climatiseurs, congélateurs,
• Tout appareil portatif électrique, 
• Toute sorte de batteries et accumulateurs,
• Planches, meubles, cageots,
• Tapis et moquettes, matelas, canapés,
• Seringues, aiguilles, lancettes, stylos injec-
teurs..
• Bouteilles en verre et bocaux en verre
• Papiers journaux, cartons...

Déchets autorisés
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Crèche familiale « Lou Lapinot »
Elle est destinée aux enfants de 10 semaines à 3 ans révolus avec une capacité d’accueil de 24 
places. Ce mode de garde conjugue accueil individualisé (au domicile de l’assistante mater-
nelle agréee) et collectif dans les locaux de la Maison de l’Enfance de L’Isle-Jourdain.

Les assistantes maternelles (ayant obtenu un agrément délivré par le Président du Conseil 
Départemental) sont salariées de la Communauté de Communes. Elles accueillent de 1 à 3 
enfants, à leur propre domicile, du lundi au vendredi de 7h à 19h et les accompagnent une fois 
par semaine, dans les locaux adaptés de la crèche, pour participer à des activités communes 
animées par l’équipe éducative.
Boulevard des Poumadères - 32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 81 67 21 89 / creche.familiale@ccgascognetoulousaine.com

Multi accueil d’Api en Gascogne
Située à la Maison de l’Enfance, elle est destinée aux enfants de 10 semaines à 3 ans révolus 
avec une capacité d’accueil de 55 places. Elle accueille de façon régulière les enfants du lundi 
au vendredi de 7h30 à 19h et propose différentes activités (musique, expression corporelle…).
Boulevard des Poumadères - 32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 05 72 / mac@apiengascogne.fr

Lieu accueil enfants-parents (LAEP) « Trottinette »
Ce lieu propose aux enfants, jusqu’à 6 ans, un espace de jeux, d’éveil et de socialisation et aux 
parents, un lieu d’écoute et d’échanges autour des questions de parentalité.
L’accès est libre, gratuit et sans inscription. L’enfant est sous la responsabilité de l’adulte qui 
l’accompagne.
Animé par deux professionnelles de la Petite Enfance, c’est un lieu qui privilégie la confiden-
tialité et l’anonymat.
Boulevard des Poumadères - 32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 71 96 / laep@apiengascogne.fr
Le mardi et le jeudi de 14h00 à 17h15 et le vendredi et le samedi de 09h00 à 12h00.

Enfance, jeunesse et scolarité

La petite enfance

Si vous souhaitez obtenir des renseignements concernant la garde de votre enfant,
contactez le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) :

 05 62 07 71 97 ou 07 50 26 79 87 /  accueil.ram@apiengascogne.fr
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Les établissements scolaires

Les écoles maternelles Les écoles élémentaires Collèges et lycée

JEAN DE LA FONTAINE
Chemin de la Porterie
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 65 59

Directrice : 
Mme PHILIPPE

ANNE FRANK
Rue du Courdé
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 21 69

Directrice : 
Mme LADEVEZE

RENÉ CASSIN
30 boulevard Armand Praviel
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 06 38

Directrice : 
Mme SERE

LUCIE AUBRAC
Chemin de la Porterie
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 65 57

Directrice : 
Mme VERDIER

PAUL BERT
Chemin de la Porterie
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 13 70

Directrice : 
Mme ACHERITOGARAY

COLLÈGE LOUISE MICHEL
Avenue Jean-François Bladé
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 79 30
louise-michel.mon-ent-occitanie.fr

COLLÈGE FRANÇOISE HÉRITIER
Route de Rozès
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 31 00 32 80
francoise-heritier.mon-ent-occitanie.fr

LYCÉE JOSEPH SAVERNE
5 avenue Claude Augé
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 02 72
joseph-saverne.mon-ent-occitanie.fr
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L’ALAE (Accueil de Loisirs Associés à l’Ecole) et l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 
sont gérés par le service Enfance-Jeunesse de la CCGT pour les 14 communes du territoire. 

Les temps ALAE : temps de loisirs matin, midi et soir et du mercredi après-midi.
Les temps ALSH : temps durant les vacances scolaires.

Modalités d’inscription
Pour une première inscription, le dossier est à télécharger sur le site Internet de la CCGT ou 
auprès de l’accueil de loisirs de votre enfant. 
Pour la réinscription annuelle obligatoire, les documents sont à télécharger sur le « portail fa-
mille » ou sur le site Internet de la CCGT.
Ensuite, le dossier dûment complété est à remettre à  l’accueil de loisirs de votre enfant.

Réservations
ALAE semaine : il n’y a pas à faire d’inscription au préalable. La facturation de la séquence se 
fait à la présence. Attention : pensez à commander le repas pour la cantine sur votre commune.
Les inscriptions sont obligatoires pour les mercredis et pour les vacances scolaires.

ALAE mercredi : Il y a deux possibilités d’inscription, soit avec une fiche d’inscription à remettre 
à l’accueil de loisirs, soit par le « portail famille » via Internet. Les inscriptions se font du 1er au 15 
du mois précédent. Attention : pensez à commander le repas pour la cantine sur votre commune.

ALSH : Il y a deux possibilités d’inscription, soit avec une fiche d’inscription à remettre à l’accueil 
de loisirs, soit par le « portail famille » via Internet. La clôture des inscriptions se fait au mini-
mum 15 jours avant la date de début de l’accueil. A noter : Cette inscription inclue la commande 
du repas.

L’ALAE et l’ALSH

ALAE situés à L’Isle-Jourdain
ALAE ANNE FRANK
Rue Maria Montessori
Tél. : 05 62 07 16 21
islejourdain.alae.annefrank@ccgascognetoulousaine.com

ALAE JEAN DE LA FONTAINE
Rue François Darolles 
Tél. : 05 62 07 65 56
ij.alaealsh.maternelle@ccgascognetoulousaine.com

ALAE RENÉ CASSIN
Boulevard Armand Praviel 
Tél. : 05 62 07 01 37
islejourdain.alae.renecassin@ccgascognetoulousaine.
com

ALAE PAUL BERT/LUCIE AUBRAC
Rue François Darolles 
Tél. : 05 62 07 10 40
ij.alaealsh.elementaire@ccgascognetoulousaine.com 

ALAE mercredi et ALSH
En tant qu’habitant de L’Isle-Jourdain votre en-
fant peut bénéficier des accueils du mercredi 
après-midi (ALAE) et durant les vacances sco-
laires (ALSH) de la Communauté de Communes.

Chaque enfant de la CCGT a accès à tous les 
ALAE du mercredi et ALSH de la Communau-
té de Communes.

Par exemple, si vous travaillez à Pujaudran, 
vous pouvez inscrire votre enfant à l’ALSH de 
Pujaudran. Vous travaillez à Colomiers et il est 
plus simple pour vous que votre enfant soit 
inscrit à l’ALSH de Pujaudran, c’est possible. 

L’ALAE mercredi et l’ALSH pour les mater-
nelles est situé à Jean de la Fontaine.
L’ALAE mercredi et l’ALSH pour les élémen-
taires est situé à Paul Bert/Lucie Aubrac.
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La base de calcul de chaque prestation se fait à partir du Quotient Familial (Q.F) individuel 
propre à chaque famille. Un pourcentage sera appliqué au Q.F de chacun pour calculer le tarif 
de chaque séquence.

ALAE MATIN MIDI TAP SOIR
MERCREDI

APRÈS-MIDI

COEFF 0,05% 0,04% 0,01% 0,05% 0,25%

La CAF impose un plafond maximal de 2€ / jour pour le cumul des prestations ALAE. 
A la séquence de l’ALAE midi vous devez ajouter le prix du repas que vous paierez auprès de 
la mairie.

Exemple : 
Votre Quotient Familial est de 794. 
ALAE du Matin : 794 x 0,05% = 0,39€ 
ALSH Journée : 794 x 0,75% = 5,95€

La facturation
L’envoi des factures et les encaissements se feront directement par le Trésor Public. 
Les usagers des accueils de loisirs communautaires auront accès à divers moyens de paiement : 
- Paiement en ligne  
- Prélèvement automatique
- Chèques / Espèces
- Tickets CESU
- Chèques vacances ANCV

La périodicité de la facturation sera : 
- ALAE => de vacances à vacances 
- ALSH => à chaque période  

ALSH 1/2 JOURNEE
1/2 JOURNEE

+ REPAS
JOURNEE + 

REPAS
5 JOURS

COEFF 0,25% 0,50% 0,75% 3%

La tarification

Service Enfance-Jeunesse
Rue Louis Aygobère - Z.A. du Pont-Peyrin

32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 71 16 /  service.jeunesse@ccgascognetoulousaine.com 

 www.ccgascognetoulousaine.com
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Le CIAS 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 
est un établissement public communal. Il re-
groupe et coordonne l’action sociale de la 
ville. Il instruit les demandes d’admission aux 
différentes formes d’aides sociales et gère les 
services relevant des compétences commu-
nales. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi de 08h30 à 
12h00 et de 13h30 à 17h00 et le jeudi de 08h30 
à 12h00.

1 bis, boulevard des Poumadères
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 31 83 00 05.

L’EHPAD

Établissement d’Hébergement pour Per-
sonnes Âgées Dépendantes (EHPAD) Saint-
Jacques de L’Isle-Jourdain est une structure 
médicalisée ayant pour vocation d’accueillir 
des personnes âgées de plus de 60 ans en si-
tuation de perte d’autonomie physique et/ou 
psychique et qui ne peuvent plus être mainte-
nues à domicile. 

7 bis rue Charles Bacqué 
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 17 22 
www.mairie-islejourdain.fr/ehpad

Social & Solidarité Le Centre Social 

L’association Accueil Partage Initiative en 
Gascogne (API) intervient auprès des habi-
tants de la commune de L’Isle-Jourdain, mais 
aussi des communes du canton et des com-
munes de la Communauté de Communes de 
la Gascogne Toulousaine.

API a pour but de promouvoir, d’organiser, de 
coordonner et de gérer toute activité néces-
saire à l’animation sociale permettant de fa-
voriser les relations sociales des habitants et 
d’améliorer leurs conditions de vie.

L’association gère deux centres sociaux :
- Le centre social Espace Famille Animation 
(EFA)
- Le centre social Espace Famille Jeunesse 
(EFJ)

L’Espace Famille Animation
Mise en place d’un accueil regroupant l’en-
semble des permanences sociales néces-
saires aux habitants, l’accueil de la petite en-
fance ainsi que des parents, sans oublier les 
ainés.

L’Espace Famille Jeunesse
Cet organisme social travaille avec la popula-
tion de la cité de la Vierge. C’est un territoire 
particulier composé de logements sociaux et 
d’établissements scolaires. Ce lieu est dédié à 
la rencontre entre les générations et aux ini-
tiatives des habitants mais également à l’ac-
cueil des collégiens et lycéens.

2 avenue du Courdé
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 33 52.
www.apiengascogne.fr

Logement social

Les Lislois qui souhaitent postuler pour un 
logement à loyer modéré peuvent obtenir 
des renseignements et retirer un dossier de 
demande auprès de l’accueil de la mairie                 
(05 62 07 32 50).
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Plan d’urgence
Un plan d’urgence (canicule, grand froid, tem-
pête) est mis en place chaque année. 

Les agents communaux constituent un dispo-
sitif de recensement préventif des personnes 
âgées et/ou isolées résidant à leur domicile. 

Il est possible de vous inscrire ou d’inscrire un 
de vos proches en remplissant le formulaire 
disponible sur le site Internet de la ville à cette 
adresse : www.mairie-islejourdain.fr/ccas ou 
auprès de l’accueil de la mairie.

Sécurité

Défibrillateurs
La ville de L’Isle-Jourdain a équipé ses struc-
tures recevant du public en défibrillateurs au-
tomatisés externes (D.A.E.). 

Cette démarche est essentielle pour optimiser 
les chances de survie, grâce à une action d’ur-
gence rapide, raccourcissant le temps entre 
la survenue de l’arrêt cardiaque et le délai du 
choc électrique.

Dispositif d’alerte
Un dispositif d’alerte aux populations a été mis 
en place afin de vous tenir informés des évé-
nements qui pourraient vous toucher : inonda-
tions, risques liés à la sécurité publique, situa-
tions exceptionnelles...
Ce service permet la diffusion de messages 
vocaux, sms ou e-mails en quelques minutes.

Si vous souhaitez bénéficier de ce service 
gratuit et être alertés par téléphone (même si 
vous êtes sur liste rouge), vous pouvez vous 
inscrire à la liste de diffusion de la ville.

Le système de téléalerte répond à toutes les 
obligations de la CNIL, toutes les informations 
communiquées resteront confidentielles. Ce 
système est entièrement gratuit.
- Vous pouvez retirer le formulaire d’inscrip-
tion à l’accueil de la mairie. Le formulaire doit 
être retourné, complété et signé, au service 
population de la mairie. 
- Vous inscrire directement en ligne sur le site 
de Gedicom : https://tinyurl.com/ybqse59a
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La maison Claude Augé 

Située également sur la place de l’Hôtel de Ville, cette 
maison est un bel exemple d’ascension sociale. Son pro-
priétaire, un instituteur lislois, est devenu, par le biais de 
son mariage, l’un des directeurs des éditions Larousse. Il 
est aussi le créateur du « Petit Larousse illustré ».
Edifié en 1903, cet hôtel particulier de style « Ile-de-
France » possède une façade à trois niveaux qui af-
fichent un éclectisme en vogue, au début du XXe siècle. 
La décoration intérieure est d’inspiration « Art Nouveau » pour ses vitraux, papiers peints, 
mosaïques qui foisonnent de fleurs, oiseaux, volutes et arabesques.
On peut y remarquer deux représentations de la Semeuse (emblème de la maison La-
rousse) ainsi qu’une belle verrière qui orne le puits de lumière de la cage d’escalier. La 
maison Claude Augé est classée Monument Historique.
Les amis de Claude Augé proposent des visites commentées et présentent l’œuvre du 
créateur du Petit Larousse illustré.

Visite gratuite le samedi matin et sur réservation les autres jours (2€/personne). 

Culture, sport & loisirs

Le musée campanaire

Des collections exceptionnelles
Inauguré en 1994 sous l’ancienne halle aux 
grains (1819), le Musée d’Art Campanaire s’est 
depuis développé autour de son objet-phare 
le fameux Carillon de la Bastille, classé monu-
ment historique. Aujourd’hui ce sont un millier 
d’objets sonores provenant des cinq conti-
nents sur quatre millénaires qui sont présen-
tés. Grandes cloches d’Occident et d’Orient, 
grelots, sonnailles, tambours, crécelles, etc.
Ainsi qu’une collection exceptionnelle de su-
brejougs objets d’antan, issus essentiellement 
de la Vallée de la Save et du Lauragais.

L’art campanaire 
Le mot campanaire tire son origine du mot 
latin campana : cloche. Dans l’auditorium, un 
film permet de découvrir l’art des cloches, 
leur fabrication, leur histoire, les traditions et 
les pratiques en Europe.

Les + du Musée
• L’espace Pierre Lasserre accueille diverses 
animations culturelles toute l’année (exposi-
tions temporaires, concerts, conférences).
• Des « jeux-découverte » pour le jeune public.
• Visites commentées pour les groupes sur RDV.
• Ateliers créatifs et contes (vacances scolaires).

Horaires d’ouverture
Du mardi au samedi de 10h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00.
Ouvert le premier dimanche du mois.

Tarifs 
• Adulte : 4,50€  
• Groupe (10 pers) 3,00€ ; 3,50€ si guide
• Enfant (gratuit pour les - de 10 ans), étudiant, 
demandeur d’emploi : 2€

Place de l’Hôtel de Ville
32600 L’ISLE-JOURDAIN
Tél. : 05 62 07 30 01
musee.campanaire@mairie-islejourdain.fr
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La médiathèque municipale

Elle est située au cœur de la ville, au rez-de-
chaussée de l’Hôtel de Ville de L’Isle-Jourdain. 

Les sections de la médiathèque
• Section Jeunesse : romans, albums, BD, 
mangas, documentaires...
• Section Adulte : romans, BD, mangas, docu-
mentaires...
• Section Facile à Lire : livres en gros caractères, 
livres adaptés pour les Dys, livres audio….
• Fonds Local : ouvrages en occitan (pour 
adultes & enfants) , ouvrages sur L’Isle-Jourdain 
et le Gers...
• DVDthèque : films, films d’animation...
• Musicothèque : variété française et interna-
tionale, musique du monde, jeunesse…

Les animations
Riche en animations, la médiathèque de 
L’Isle-Jourdain propose :
• Des expositions,
• Des rencontres littéraires et artistiques,
• Des « goûters-contés » d’octobre à juin,
• Des ateliers : poésie, loisirs créatifs...
• Participation à La Nuit de la lecture en janvier,
• Participation au Printemps des Poètes en mars,
• Participation au Festival Toulouse Polars du 
Sud en octobre,
• Participation aux Estivales de l’illustration en 
juillet,
• Organisation du Vide d’Oc (vente d’objets 
culturels : livres, BD, magazines, disques vi-
nyles, partitions de musique, CD, DVD, jeux vi-
déo, jeux de société) en octobre.

L’inscription
Elle s’effectue sur présentation d’un justificatif 
d’adresse.
Le règlement de la cotisation annuelle est de 
10€ (pour les habitants de la commune).
Gratuit pour les moins de 18 ans.
La carte qui est délivrée est nominative.

Le prêt
Il est possible d’emprunter 3 livres ainsi que 
2 CD pour une durée d’un mois et 1 DVD pour 
une semaine.
En cas de retard : le lecteur reçoit une lettre 
ou un mail de rappel, il doit alors rapporter les 
livres dans les plus brefs délais.

Médiathèque municipale
Place de l’Hôtel de Ville
32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 39 60

 bibliotheque@mairie-islejourdain.fr 
Mardi : 13h30 - 18h

Mercredi : 9h – 12h / 13h30 - 18h
Vendredi : 13h30 - 19h

Samedi : 9h - 12h30
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Le cinéma Olympia 

Le cinéma Olympia est un cinéma as-
sociatif loi 1901 dont le souhait est de 
défendre la culture, les œuvres ciné-
matographiques et de favoriser les 
rencontres autour du cinéma.

Classé par le CNC cinéma « Art et Es-
sai, labellisé Recherche et Découverte - 
Jeune Public - Patrimoine et Répertoire », 
l’Olympia s’engage à promouvoir le ci-
néma mondial dans toute sa diversité. 

Impliqué dans la vie locale, il est également partenaire de divers festivals cinématographiques 
régionaux. Environ 300 films sont proposés chaque année dont certains accompagnés par des 
débats, rencontres, ateliers d’animation et d’arts plastiques... Les films étrangers d’art et es-
sai sont généralement présentés en version originale sous-titrée. La cabine de projection est 
équipée en numérique mais dispose encore 
d’un projecteur 35mm. Les 2 salles (128 et 55 
places) sont accessibles aux personnes à mo-
bilité réduite.

L’Olympia, c’est aussi un hall d’accueil qui vous 
permet de patienter autour d’un café/thé ou 
d’une boisson fraîche avec un peu de lecture 
(presse cinéma à disposition sur demande).

La MJC

La Maison des Jeunes et de la Culture est une as-
sociation d’Education Populaire de type loi 1901 
dont la vocation est de permettre à tous d’accé-
der à l’éducation, aux loisirs et à la culture, elle ap-
plique des principes de tolérance, de démocratie 
et de laïcité. Elle fait vivre des lieux de rencontre et 
d’experimentation. Chacun peut y pratiquer l’acti-
vité de son choix et y prendre des responsabilités. 

Cinéma Olympia
6 rue Jean Bart 

32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 27 70

 cinema.olympia@wanadoo.fr
 www.cine32gers.com/l-isle-jourdain

MJC - La Maisoun
8 place de Compostelle
32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 21 06 

 contact@mjclamaisoun.fr
 https://mjclamaisoun.fr

Elle est administrée par une équipe di-
rigeante bénévole réunie au sein d’un 
conseil d’administration et gérée par une 
équipe de professionnels.  

Horaires d’ouverture de l’accueil :
Mardi, jeudi, vendredi : 14h00-18h00 
Mercredi : 10h00-12h30 / 14h00-18h00
Samedi : 09h30-12h30
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La base de loisirs

Notre base de loisirs, s’étendant sur plusieurs hectares, est le point de rencontres des spor-
tifs, des familles et des touristes à L’Isle-Jourdain.

Aménagée autour de deux plans d’eau dont un lac de plaisance et un lac de pêche, elle pro-
pose diverses activités : téléski nautique, aire de jeux pour les enfants, terrain de beach-volley, 
location de pédalos et de paddles, location de Vélos à Assistance Électrique (VAE), mini-golf, 
skate-park, terrain de pétanque, terrains de tennis, sentiers de randonnée, aire de fitness en 
plein air avec plusieurs ateliers, parcours de course d’orientation, city stade (terrain de sport à 
côté du stade de rugby, en accès libre), piscine intercommunale semi-couverte à proximité...
Elle est également dotée d’aires de pique-nique.

La baignade dans les lacs est interdite. 

Des gîtes donnant sur le lac sont disponibles à la location. L’aire de camping-cars se trouve 
également à proximité.
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L’Office de Tourisme de la Gascogne Toulousaine

L’Office Intercommunal de Tourisme de la Gascogne Toulousaine, a pour mission :
- l’accueil et l’information,
- la communication et la promotion,
- la coordination des acteurs,
- l’animation,
- la mise en œuvre du schéma de développement touristique de la Gascogne Toulousaine, qui 
fixe la stratégie de développement touristique de notre territoire, pour les années à venir.

Situé sur la base de loisirs de L’Isle-Jourdain, l’Office Intercommunal de Tourisme gère les in-
frastructures municipales lisloises que sont les gîtes du Hameau du lac (18 locations saison-
nières), la salle d’animation du lac (salle réservée le week-end, à la location des Lislois et des 
résidents de la Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine pour les fêtes de 
familles) et la halte d’accueil des pélerins vers Saint-Jacques-de-Compostelle.

Vous êtes accueillis toute l’année :
- du 1er novembre au 30 avril, du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 et le 
samedi de 10h00 à 12h30. 
- du 1er mai au 30 octobre, du lundi au samedi, de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
- ouvert le dimanche en juillet et août de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.

Vous pourrez découvrir les nombreuses curiosités de notre territoire et de notre département 
mais aussi des départements limitrophes. L’Office Intercommunal de Tourisme alimente le ca-
lendrier des manifestations qui animent la Gascogne Tourisme. C’est aussi un lieu d’exposition 
où chaque mois de nombreux artistes proposent leurs œuvres.

Office de Tourisme de la Gascogne Toulousaine
Avenue du Bataillon de l’Armagnac

32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 07 25 57 /  ot-gascognetoulousaine@orange.fr

 www.tourisme-gascognetoulousaine.fr
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Sport Santé Adapté 

Cette animation permet de pratiquer une          
activité physique près de chez soi, dans un 
but de santé, quel que soit l’âge ou la condi-
tion physique. 

Des tests de forme sont réalisés au cours de 
la saison sportive. Ils permettent d'avoir une 
idée de la condition physique et d'adapter 
ainsi l'activité aux capacités.

Chaque séance est composée :
- d'un échauffement cardio,
- d'exercices de tonification musculaire 
(cuisse, bras, abdos, fessiers...).

L’Office Intercommunal du Sport propose 
cette activité au sein de 9 communes de la 
Gascogne Toulousaine.

Découvertes Multisports Vacances

Pendant les vacances scolaires (Toussaint, fé-
vrier, avril, juillet), l’OIS met en place des décou-
vertes sportives pour les enfants de 6 à 17 ans, 
répartis par tranches d’âge. Les découvertes 
sont encadrées par des professionnels diplô-
més des associations sportives du territoire. 

Attention, le règlement et la pré-inscription 
sont obligatoires avant la séance car il y a un 
nombre de places limité (de 10 à 24 enfants 
selon l’activité).

Les inscriptions se font directement auprès 
de l’OIS ou en ligne à cette adresse : 
www.sport-gascognetoulousaine.fr. 

L’Office Intercommunal du Sport

L’Office Intercommunal du Sport regroupe la majorité des as-
sociations sportives de la Communauté de Communes de la 
Gascogne Toulousaine. 

Son but est de favoriser le développement du sport pour tous 
sur le territoire de la Communauté de Communes. Il assure 
donc la promotion du sport, fait respecter l’équité du traite-
ment des clubs et facilite le travail des associations.

Office Intercommunal du Sport
33 route de Rozès

32600 L’ISLE-JOURDAIN
 05 62 62 67 43 /  ois-gascognetoulousaine@orange.fr

 www.sport-gascognetoulousaine.fr
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DÉNOMINATION EQUIPEMENT UTILISATION

Complexe du Courdé

Halle des sports Associations + écoles

Gymnase Associations + écoles

Salle d'agrès Associations + écoles

Piste d'athlétisme Libre accès

Terrain synthétique Libre accès

Salle polyvalente    
Salle multi-activités Associations + écoles

Dojo Associations + écoles

Complexe Gasco’Sports

Salle principale Associations + écoles

Salle annexe Associations + écoles

Mur d'escalade Associations + écoles

Terrain extérieur Associations + écoles

Stade Fernand Lapalu (rugby)
Terrain d'honneur Associations + écoles

Terrain d'entrainement Associations + écoles

Stade du Hol

Terrain d'honneur Associations + écoles

Terrain d'entrainement football Associations + écoles

Terrain synthétique football et rugby Associations + écoles

Terrain entrainement rugby Associations + écoles

Tennis
3 courts couverts Associations + écoles

3 courts extérieurs Associations + écoles

Boulodrome
Boulodrome intérieur Associations + écoles

Boulodrome extérieur Libre accès

Base de loisirs

Skate-park Libre accès

Fitness parc Libre accès

Terrain de beach volley Libre accès

Parcours de course d'orientation Libre accès

Chemins de randonnée Libre accès

Piscine intercommunale Associations + écoles + particuliers

Wake-board Particuliers

Mini-golf Particuliers

Pêche Associations + particuliers

Jeux enfants Libre accès

Les équipements sportifs
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Golf Las Martines 9 trous Particuliers

Piste aéromodélisme Piste Associations

Espace tir à l'arc Stand de tir Associations 

City Park Terrains multisport Libre accès

9

10

11

12
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Vœux du Maire

Fête de la musiqueLes foulées de L’Isle Triathlon

Journée champêtre

Printemps des Poètes

Escota e Minja

Carnaval Gascon

Fête locale

La cérémonie des vœux est l’occasion 
pour le Maire et son Conseil Municipal 
de convier la population lisloise afin de 
présenter les vœux de nouvelle année 
et de se réunir autour de la tradition-
nelle galette.

Début janvier

La Fête de la musique a lieu à travers 
le monde le 21 juin, principalement le 
soir et la nuit. Elle est actuellement cé-
lébrée dans une centaine de pays.

21 juin

Une course au parcours exceptionnel 
en plein cœur de la ville avec boucles 
de 5, 7.5 et 10 km) : ambiance et spec-
tacle garantis !

Mi-juin

Epreuve d’endurance qui enchaîne 
3 discipline sportives : natation, cy-
clisme et course à pieds. Chaque an-
née cette manifestation sportive ac-
cueille plus de 500 participants.

Fin juin

La journée champêtre est une brocante 
géante qui a lieu au bord du grand lac 
Au programme : artisanat, gastronomie 
et objets d’occasion.

Mi-juillet

Le Printemps des Poètes se déroule 
durant le mois de mars. Cette mani-
festation nationale et internationale a 
pour vocation de sensibiliser à la poé-
sie sous toutes ses formes.

Mars

Une manifestation essentielle au centre-
ville de L’Isle-Jourdain qui célèbre la 
culture occitane : projection de films, 
concerts, chants et danses gasconnes, 
repas et messe en occitan le dimanche. 

1er week-end de juillet

Vivez au rythme du son de la musique 
Trad-folk ! Au programme : démonstra-
tion et stage de danse gasconne, ani-
mations, crémation de Monsieur Car-
naval, jeux traditionnels. Repas et bal 
gascon le samedi soir. 
Mi-mars

5 jours de fête : manèges, jeux d’ar-
cades et vendeurs de friandises se 
retrouvent place de l’Hôtel de Ville et 
place Gambetta. Concerts et anima-
tions musicales tous les soirs. 
Clôturée par le feu d’artifice tiré au 
bord du lac le lundi soir.

Dernier week-end de juillet

Les manifestations incontournables de la vie Lisloise 

Sortir à L’Isle-Jourdain
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Piano du lac

Vide d’Oc’

Fête du sport et de la culture

Foire de la Saint-Martin

Journées du patrimoine

Animations de Noël

Les concerts flottants proposent au 
public de s’installer au bord du grand 
lac pour vivre un instant de rencontre 
et de poésie sur l’eau. La terre pour les 
spectateurs, l’eau pour les artistes.
Manifestation payante.

Mi-août

La médiathèque organise un Vide d’Oc’ 
sur la place de la mairie. Dans l’am-
biance d’un vide-greniers, retrouvez des 
objets culturels : livres, BD, magazines, 
disques vinyles, partitions de musique, 
CD, DVD, jeux vidéo, jeux de société.

Début octobre

Venez rencontrer les associations spor-
tives, culturelles, caritatives et autres 
sur une journée ! Inscriptions aux clubs 
et associations possibles sur place.

Mi-septembre

Foire commerciale et artisanale dans les 
rues avec de nombreux commerçants, 
artisans et associations locales.

Week-end du 11 novembre

Elles permettent au public la décou-
verte d’édifices ou de musées dont 
l’accès devient alors exceptionnel-
lement gratuit ou à prix réduit.

3e week-end de septembre

L’association des commerçants                          
« J’achète à L’Isle » vous propose des 
animations gratuites. Parc de jeux gon-
flables place de la mairie, promenade 
en calèche et présence du Père Noël et 
de ses lutins qui se promènent en ville.

Mi-décembre

Un petit tour au marché de plein vent !

La commune de L’Isle-Jourdain organise un marché 
traditionnel de plein vent tous les samedis matins de 
05h à 14h. 
Il se déroule sur les sites suivants : place Gambetta, 
place de l’Hôtel de Ville, rue de la République et rue 
du 14 juillet.
Le marché est sécurisé par le service de la Police 
Municipale (le stationnement et la circulation des voi-
tures, deux-roues et vélos sont interdits le samedi de 
05h à 14h30 sur toute la zone du marché).

Il accueille plus de 130 exposants composés de commerçants, artisans et producteurs. Le marché 
est exclusivement ouvert aux professionnels (contrôle des statuts des exposants assuré par le ser-
vice de la Police Municipale).

Retrouvez toutes les manifestations sur le site Internet de la ville de L’Isle-Jourdain : 
www.mairie-islejourdain.fr/agenda
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Infos pratiques

Numéro unique pour les urgences « Union Européenne » 

Pompiers

Gendarmerie

SAMU - Urgences médicales

Police Municipale

Femmes victime de violences

Enfance maltraitée/en danger

Enfant disparu, fugue ou enlèvement

Harcèlement scolaire

Numéro d’urgence pour les personnes malentendantes

Samu social - Accueil des personnes sans abri 

Aide aux victimes (d’un chauffard, d’une escroquerie sur 
Internet, de propos racistes...)

Centre antipoison Toulouse

Personnes âgées et personnes handicapées victimes
de maltraitances

Alerte attentat - Alerte enlèvement

Prévention du suicide 

Canicule info service

112

18

17

15

05 62 07 73 31

39 19

119

116 000

30 20

114

115

116 006

05 61 77 74 47

39 77

197

31 14

0 800 06 66 66

0 892 705 705

0 892 683 208

Contacter sa banque

Contacter son opérateur

0 805 805 817

Opposition à votre carte bancaire

Opposition aux chèques

Fraude bancaire

Téléphone portable

Info escroqueries

Numéros d’urgence

En cas de perte ou de vol
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Numéros utiles

ENEDIS
Dépannage Électricité

09 72 67 50 32
www.enedis.fr

La Poste
2 av. Charles de Gaulle
32600 L’ISLE-JOURDAIN

0 800 00 36 31

Pôle Emploi
12 rue Roger Couderc
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 07 77 27 
entreprise.islejourdain@pole-emploi.net   

Maison France Service
Sur RDV. Aide aux démarches 
pour la CAF, CPAM, impôts, 
cartes grises...

2 av. du Courdé 
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 07 33 52

Trésor Public

Antenne à L’Isle-Jourdain
Prise de RDV sur impots.gouv.fr
Lundi 08h45-12h00/13h30-16h30
Mardi 08h45-12h00
Vendredi 08h45-12h00/13h30-16h30

2 rue Pasteur 
32000 AUCH

22 rue Jean-Jaurès
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 61 50 53

05 62 07 70 41

CAF
11 rue de Châteaudun
32000 AUCH

 0 810 25 32 10

Maison des solidarités
Informe et oriente les personnes sur 
les domaines de la solidarité : vie 
quotidienne, insertion, éducation et 
santé des enfants et des adoles-
cents, accès aux droits, soutien à 
la parentalité, aide aux personnes 
âgées et handicapées…

8 place du Foirail
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 31 00 45 00
contactmdslisle-jourdain@gers.fr

Préfecture Auch
3 place du Préfet Erignac
32000 AUCH

05 62 61 44 00

Croix Rouge
20 boulevard Carnot
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 07 01 63  
ul.islejourdain@croix-rouge.fr

Secours Catholique
14 rue Lafayette 
32600 L’ISLE-JOURDAIN

07 86 98 49 13 
islejourdain@secours-catholique.org

Secours Populaire
1 vendredi sur 2

10 place de Compostelle
32600 L’ISLE-JOURDAIN

06 52 85 76 20 
secourspopulaire32600@gmail.com

Restos du cœur 
Rue Charles Bacqué
32600 L’ISLE-JOURDAIN

05 62 60 07 78   
ad32.siege@restosducoeur.org
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Notes
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Pour être informés de l’actualité de la ville 

• Le site Internet www.mairie-islejourdain.fr
Avec les rubriques « actualités », « agenda », « démarches administratives »,                                      
« paiement de factures » et bien d’autres !

• Le magazine communal « Les Nouvelles Lisloises »
Journal d’informations de la ville quadrimestriel distribué directement dans votre 
boîte aux lettres.

• La page Facebook « Ville de L’Isle-Jourdain »
Pour être informés en temps réel de l’actualité de la commune, la page est mise à 
jour quotidiennement.

• Les panneaux d’informations 
Composés de panneaux sucettes et de panneaux multimédias répartis uniformé-
ment dans la ville.

Mairie de L’Isle-Jourdain

Place de l’Hôtel de Ville - BP 10044
32600 L’ISLE-JOURDAIN

 05 62 07 32 50
 accueil@mairie-islejourdain.fr
 www.mairie-islejourdain.fr

Ville de L’Isle-Jourdain


